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Ce rapport présente les résultats et activités 
de la Fondation suisse de la Chaîne du Bonheur 
pour l’année 2024. Il est établi en conformité 
avec les normes de présentation des comptes 
RPC 21. 

Créée en 1946 sous forme d’une émission de la 
Radio suisse romande, la Chaîne du Bonheur est 
devenue en 1983, une fondation privée indépen-
dante à l’initiative de la SRG SSR. 

D’utilité publique et sans but lucratif, la Fondation 
de la Chaîne du Bonheur (ci-après la Fondation) 
a pour objectif de secourir des personnes en dif-
ficulté confrontées au malheur et à l’adversité, 
quelle qu’en soit la cause (article 2 des Statuts). 

Organisation

Qui dirige la Fondation ? 

• Conseil de Fondation (CF) : définit la stratégie et 
surveille la gestion de la Fondation 

Le Conseil de Fondation est l’organe suprême de 
gouvernance de la Fondation. Il définit la stratégie, 
approuve les comptes annuels, veille au respect 
des objectifs et des risques de la Fondation, et 
approuve et supervise la stratégie financière. 

La présidence de la Fondation est assurée depuis 
le 1er janvier 2018 par Pascal Crittin, directeur de la 
RTS. En 2024, le CF s’est réuni trois fois. 

Sauf exception, les membres du CF ne sont pas 
rétribués par la Fondation pour leur travail mais ont 
droit au remboursement de leurs frais effectifs. En 
2024, seul un membre du CF a perçu des jetons 
de présence pour un montant total de CHF 2’800, 
conformément au règlement genevois sur les 
commissions officielles (RCOf A2 20.01).

• Commissions de projets : analysent, sélec-
tionnent et suivent les projets humanitaires et 
sociaux

La Commission de Projets Internationale (COPRO-
INT) est composée d’expert·e·s indépendant·e·s, 
de représentant·e·s des organisations accréditées 

et de membres de la direction de la Fondation.  
La Commission de Projets Suisse est composée 
d’expert·e·s indépendant·e·s et de membres de la 
direction de la Fondation.  

En 2024, elles ont évalué 71 projets et en ont retenu 
57.

• Commission de gestion financière (COGEFI) : 
contrôle l’application du règlement financier et 
surveille les investissements et le financement 
de la Fondation 

La COGEFI a pour rôle la surveillance et l’orienta-
tion stratégique des placements financiers, afin 
de garantir la conformité aux politiques et objectifs 
financiers établis. Elle est composée de spécia-
listes en finances nommés par le CF. 

En 2024, la gouvernance de la COGEFI a été 
revue et à partir de 2025, les responsabilités de 
la COGEFI incluront également la gestion des 
risques financiers.

• Direction : exécute les décisions stratégiques du 
CF 

La Direction, nommée par le CF, est chargée de 
mettre en œuvre les décisions stratégiques du CF et 
d’assurer la gestion opérationnelle de la Fondation. 
Elle est composée du/ de la directeur·trice ainsi 
que de deux autres membres responsables des 
programmes & évaluation et de la communication 
& fundraising. Ensemble, ils·elles veillent à la saine 
gestion de la Fondation et au bon déroulement 
des activités en accord avec les objectifs définis. 
Depuis le 1er janvier 2022, la Direction est assurée 
par Miren Bengoa, qui occupe le poste de direc-
trice générale de la Fondation.

Collaboratrices et collaborateurs

Au 31 décembre 2024, la Fondation employait 24 
personnes à des postes fixes pour l’équivalent 
de 19 postes à plein-temps, dont cinq personnes 
à Zurich, une à Lugano et le reste au siège de 
la Fondation à Genève. Au cours de l’année, la 
Fondation a recouru à des auxiliaires et stagiaires 
rémunéré·e·s pour des tâches diverses liées aux 
collectes et à la communication.  

Rapport de performance 
2024
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Collectes et soutiens aux projets 

L’année 2024 a été marquée par une mobilisa-
tion soutenue et une gestion rigoureuse des res-
sources, permettant d’apporter une aide signifi-
cative à plus de 4.4 millions de bénéficiaires à 
travers le monde. La Fondation continue à évoluer 
en réponse aux défis humanitaires et financiers, 
avec un engagement fort en faveur de la solidarité 
et de la transparence. 

En 2024, la Fondation a organisé plusieurs cam-
pagnes en réponse aux urgences humanitaires et 
aux besoins sociaux en Suisse et à l’international. 
La Fondation prend l’initiative d’une collecte si les 
critères suivants sont remplis : la demande d’aide 
internationale a été faite par le gouvernement 
concerné, l’impact humain est de grande ampleur 
et la crise bénéficie d’une visibilité médiatique, 
enfin il est impératif que les ONG partenaires soient 
capables d’intervenir. En 2024, elle a collecté CHF 
34’137’932 de dons, dont CHF 2’820’646 en legs 
et dons non affectés.

Finances chiffres clés

Résultat 2024 

La Fondation a enregistré un résultat annuel posi-
tif de CHF 4’996’434 (avant allocation au capital 
de la Fondation), renforçant ainsi sa capacité d’ac-
tion pour les années à venir. Sur décision du CF, 
ces fonds libres seront répartis entre les réserves 
et les fonds permanents afin de garantir une ges-
tion financière prudente et de soutenir les activités 
à long terme de la Fondation. 

Conformément à la politique financière, les reve-
nus financiers des placements, les legs et dons 
non affectés, la contribution optionnelle aux frais 
de transaction (2% sur les dons en ligne), ainsi 
qu'un prélèvement de 5% sur les fonds collectés, 
permettent de couvrir les dépenses de fonctionne-
ment et d’alimenter les fonds permanents.  

En 2024, les placements de la Fondation ont 
bénéficié d’une très bonne performance, générant 
des revenus financiers de CHF 5’159’977, tout en 
respectant les engagements en matière de place-
ments responsables. 

Charges d’exploitation 

En 2024, la Fondation a alloué un total de CHF 
67’824’339 pour ses activités, en veillant à maxi-
miser l'impact des fonds collectés. La grande 
majorité de ces ressources, soit 97% (CHF 
65’723’510), a été dédiée au financement des 
projets humanitaires et sociaux, incluant CHF 
63’257’320 directement versés aux projets et 
CHF 2’466’190 pour l’appui aux projets. 

Par ailleurs, la Fondation a maintenu une gestion 
efficace de ses ressources, consacrant 2% (CHF 
1’324’436) aux actions de communication et de 
recherche de fonds, essentielles pour mobiliser 
les donateur·trice·s et assurer la pérennité des ini-
tiatives humanitaires. Enfin, les frais d’adminis-
tration, représentant 1% du total des dépenses 
(CHF 776’393), témoignent de l’engagement de 
la Fondation à limiter ses coûts structurels afin de 
maximiser l’aide apportée aux bénéficiaires. Les 
dépenses de fonctionnement de la Fondation se 
sont élevées à CHF 4’567'019.  

CHF
13.1 millions
Intempéries en Suisse

CHF
5.9 millions
Crise humanitaire au Proche-Orient

CHF
5.0 millions
Contre la maltraitance des enfants  
(cœur à cœur)

CHF
2.7 millions
Soudan

CHF
2.7 millions
Ukraine

Collectes principales
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Stratégie financière

En 2024, la Fondation a poursuivi une gestion 
financière prudente, sous la supervision du CF et 
de la COGEFI. La stratégie repose sur trois axes 
majeurs : préserver le capital, garantir la disponibi-
lité des fonds pour les projets et assurer une ges-
tion financière alignée avec des critères éthiques 
et durables. 

Les fonds collectés sont placés auprès d'institu-
tions bancaires dans l’attente de leur utilisation, 
avec une approche axée sur la sécurité et la liqui-
dité. La gestion des placements a été optimisée 
pour maintenir un équilibre entre rendement et 
gestion des risques, tout en assurant une flexibilité 
suffisante pour répondre aux besoins de liquidité. 
En 2024, les réserves ont été renforcées de CHF 2 
millions, portant le total à CHF 11.4 millions, afin de 
garantir une plus grande stabilité financière. 

L’engagement de la Fondation en matière de 
finance responsable s’est poursuivi, avec une 
attention renforcée à l’intégration des critères ESG 
dans ses placements et une gestion proactive de 
son empreinte carbone, évaluée de manière indé-
pendante. Par ailleurs, la participation à l’Ethos 
Engagement Pool continue de permettre à la 
Fondation d’influencer la gouvernance des entre-
prises investies, en ligne avec ses valeurs. 

Avec une approche structurée et évolutive, la 
Fondation continue d’assurer la pérennité de 
ses ressources et la transparence de sa ges-
tion, garantissant ainsi un financement stable 
et efficace pour ses projets humanitaires et 
sociaux.

Gestion des risques

Face à un environnement en constante évolution, 
la Fondation a actualisé son évaluation des risques 
afin d’anticiper les défis susceptibles d’affecter 
ses activités et son financement. Pour 2025, les 
principaux défis identifiés sont :  

Risques financiers : 

• Financements insuffisants ne permettant plus de 
garantir la stabilité opérationnelle de la Fondation 

• Volatilité des marchés financiers affectant le 
résultat de la Fondation et la préservation de son 
capital 

Risques liés aux partenaires :  

• Saturation médiatique et public face à la multipli-
cation des crises humanitaires.

• Capacités de soutien logistique et institution-
nel potentiellement réduites, en raison de la 
réduction des ressources de la SSR, entrainant 
un désengagement progressif des rédactions, 
affectant la visibilité médiatique des projets de la 
Fondation. 

Risques liés aux technologies de l’information :

• Cyberattaques compromettant la sécurité des 
données et la continuité des opérations. 

CHF
63.3 millions
investis dans des projets 
humanitaires et sociaux

97%
des fonds alloués aux projets

137
projets soutenus en Suisse

164
projets soutenus à l'international

CHF
4.4 millions
de personnes aidées

97% pour les projets 
humanitaires et sociaux 
2% pour la communication 
1% pour l’administration

Impact 2024

Répartition des dépenses
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Risques de sécurité :

• Accidents et criminalité mettant en danger la 
sécurité des équipes lors de visites sur le terrain 
et le personnel des partenaires 

Pour chacun de ces risques, des mesures pré-
ventives et correctives ont été élaborées afin de 
garantir la continuité de l’action humanitaire. 

Transparence

L’audit financier réalisé par Mazars SA n’a relevé 
aucun commentaire particulier.  

En savoir plus : site web.

Composition des organes de la 
Fondation

Conseil de Fondation (CF) 

Membres du Conseil de Fondation :
(Les membres avec une astérisque sont égale-
ment membres du Comité.)

Membres désigné·e·s par la SSR SRG :

• Président : Pascal Crittin*, directeur de la RTS 
• Vice-président : François Besençon*
• Corina Albertini 
• Robert Ruckstuhl, responsable Radio SRF 
• Stefania Verzasconi, responsable Corporate and 

Public Affairs RSI 
• Alex Ziegler*, responsable Trésorerie du groupe 

SRG SSR 

Membres ONG partenaires et expert·e·s humani-
taires : 

• Grégoire Castella, expert humanitaire 
indépendant 

• Felix Gnehm*, directeur de Solidar Suisse 
• Barbara Hintermann, directrice de la Fondation 

Terre des hommes 
• Melchior Lengsfeld*, directeur d’Helvetas 

• Sabine Maier, directrice de Vivamos Mejor 
• Silvia Schaller, experte humanitaire indépendante

Observateur : 

• Silvio Flückiger, DDC  

Voix consultative : 

• Miren Bengoa, directrice de la Chaîne du Bonheur 

Commission de projets internationale 
(COPRO-INT)

Président : 

• Koenraad van Brabant, expert humanitaire 
indépendant 

Expert·e·s : 

• Nadia Carlevaro, experte construction 
• Fabienne Lagier, experte formation et éducation 
• Pablo Lo Moro, expert développement des activi-

tés économiques (jusqu’au 31.7.24) 
• Louisa Seferis, experte développement des acti-

vités économiques (à partir de 1.12.24) 
• Kim Müller, expert eau, hygiène et assainisse-

ment (jusqu’au 31.3.24) 
• Manuel Krähenbühl, expert eau, hygiène et assai-

nissement (à partir de 1.5.24) 
• Giuseppe Rullanti, expert transferts monétaires  
• Martin Schneider, expert santé 
• Mirela Shuteriqi, experte protection de l’enfance  

Représentant·e·s des ONG : 

• Alex Brans, Save the Children 
• Lukas Frohofer, Solidar Suisse 
• Laurence Gaubert, Fondation Terre des hommes 
• Christian Gemperli, Helvetas 
• Nathalie Praz, EPER 
• Eva Studer, CBM 
• Johan ten Hoeve, Medair 
• Marion Schröder, Caritas (à partir de 1.2.24) 
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• Brigitte Müller-Schmid, CRS (à partir de 1.2.24) 
• Linh Groth, MDM (à partir de 1.2.24) 

Observateur indépendant :
• Elias Wieland, observateur / DDC  

Représentant·e·s de la Chaîne du Bonheur :

• Miren Bengoa, directrice de la Chaîne du Bonheur 
• Ernst Lüber, directeur des programmes et de 

l’évaluation de la Chaîne du Bonheur 

Commission de projets suisse 
(COPRO-CH)

Présidente : 

• Claudia Paiano, présidente ad-interim 

Expert·e·s :

• Matthias Drilling, expert sans-abris et personnes 
exclues 

• Patricia Ganter, experte intégration socio-profes-
sionnelle de jeunes 

• Jean-Pierre Tabin, expert sans-abris et per-
sonnes exclues 

• Laurent Wicht, expert intégration socio-profes-
sionnelle de jeunes 

• Manolo Caviezel, expert protection de l’enfant 
• Claudia Paiano, experte protection de l’enfant 
• Paola Solcà, experte protection de l’enfant 

Représentant·e·s de la Chaîne du Bonheur : 

• Miren Bengoa, directrice de la Chaîne du Bonheur 
• Ernst Lüber, directeur des programmes de la 

Chaîne du Bonheur 

Commission d'accréditation

Présidente :

• Silvia Schaller 

Membres : 

• Christian Grau, membre 
• Koenraad van Brabant, président de la 

COPRO-INT 
• Ernst Lüber, directeur des programmes et de 

l’évaluation de la Chaîne du Bonheur 

 

Commission de gestion financière 
(COGEFI)

Président : 

• Alex Ziegler 

Membres :

• Sophie Cathala, experte en finances et 
investissements  

• Othmar Ulrich, expert en finances et investisse-
ments (jusqu’au 12.06.24) 

• Miren Bengoa, directrice de la Chaîne du Bonheur 
• Mélanie Guarin, responsable finances de la 

Chaîne du Bonheur 

Invité·e·s permanent·e·s :  

• Pascal Crittin, président de la Chaîne du Bonheur  
• Pascal Frei (PPCmetrics)
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Forvis Mazars SA, LINK Geneva, Chemin de Blandonnet 10, CH-1214 Vernier 
Tel +41 22 708 10 80, forvismazars.com/ch 

Rapport de l’organe de révision au Conseil de fondation de la 
Fondation suisse de la Chaîne du bonheur, Genève 
Rapport sur l’audit des comptes annuels   

Opinion d’audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation suisse de la Chaîne du Bonheur (la fondation), 
comprenant le bilan au 31 décembre 2024, le compte d’exploitation, le tableau de variation du capital, le 
mouvement des fonds, le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date ainsi que l'annexe.  

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle du patrimoine et de la situation financière de la fondation au 31 décembre 2024 ainsi que de ses résultats et 
de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date conformément aux Swiss GAAP RPC et sont conformes 
à la loi suisse et à l’acte de fondation.  

Fondement de l’opinion d’audit 

Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états financiers 
(NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes 
annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants de la société, conformément aux dispositions légales 
suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui 
nous incombent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 

Autres Informations 

La responsabilité des autres informations incombe au Conseil de fondation. Les autres informations comprennent 
les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes annuels et de notre rapport 
correspondant. 

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 

Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce 
faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rapport aux comptes annuels ou aux 
connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des 
anomalies significatives. 

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres informations 
présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons aucune remarque à 
formuler à cet égard. 
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Forvis Mazars SA, LINK Geneva, Chemin de Blandonnet 10, CH-1214 Vernier 
Tel +41 22 708 10 80, forvismazars.com/ch 

Responsabilité du Conseil de fondation relatives aux comptes annuels 

Le Conseil de fondation est responsable de l’établissement des comptes annuels lesquels donnent une image 
fidèle conformément aux Swiss GAAP RPC, aux dispositions légales et à l’acte de fondation. Il est en outre 
responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, le Conseil de fondation est responsable d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la responsabilité de présenter, le cas échéant, les 
éléments en rapport avec la capacité de la société à poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la 
continuité de l’exploitation, sauf si le Conseil de fondation a l’intention de liquider la société ou de cesser l’activité, 
ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste. 

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de 
délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH 
permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre 
à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est disponible sur le 
site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision. Cette description fait partie 
intégrante de notre rapport.  

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires  

Conformément à l’art. 83b al 3 CC en liaison avec l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons 
qu’il existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les 
prescriptions du Conseil de fondation. 
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
 

Forvis Mazars SA 

 

 

Marcello Stimato Myriam Zaki Ibrahim 
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréée 
(Réviseur responsable) 
 

Genève, le 14 mars 2025 
 

Annexes : 

▪ Comptes annuels (bilan, compte d’exploitation, tableau de variation du capital, mouvement des fonds, 
tableau des flux de trésorerie et annexe) 
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31.12.2024 31.12.2023

Actif CHF CHF

Actif circulant 25'084'506 49’846’818

Liquidités et équivalent 3 24'662'471 49’447’107

Comptes de régularisation actifs 4 422'035 399’711

Actif immobilisé 88'849'827 92’172’271

Immobilisations financières 3 88'725'163 92’074’830

Immobilisations incorporelles 5 116'715 87’223

Immobilisations corporelles 5 7'949 10’218

Total de l'Actif 113'934'333 142’019’089

Passif

Capitaux étrangers 189'041 86’676

Créanciers divers 97'548 37’498

Comptes de régularisation passifs 4 91'493 49’178

Capital des fonds affectés 97'113'485 127’373’675

Fonds affectés 6 97'113'485 127’373’675

Capital de la fondation 16'631'807 14’558’738

Capital de base 8 200’000 200’000

Capital lié 9 11'435'373 9’435’373

Capital libre 4'996'434 4’923’365

Total du Passif 113'934'333 142’019’089

Bilan 2024
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2024 2023

Produits CHF CHF

Total des dons 34'137'932 53’708’926

Dons et autres donations affectés 31’656’597 51’937’294

Legs non affectés 2’481’335 1’771’632

Autre produits 339'311 469'693

Contributions au fonctionnement 175'000 175'000

Participation frais de traitement 162'546 255'632

Produits divers 1'765 39'061

Total produits d'exploitation 34'477'243 54'178'619

Charges 10

Projets et programmes -65'723'510 -70'039'492

Versements aux projets -63'257'320 -67'691'536

Appui aux projets -2'466'190 -2'347'956

Recherche de fonds et administration -2'100'829 -2'000'111

Recherche de fonds -1'324'436 -1'217'459

Administration -776'393 -782'652

Total des charges d'exploitation -67'824'339 -72'039'603

Résultat d'exploitation -33'347'096 -17'860'984

Résultat financier 17 5'159'977 4'433'244

Produits financiers 5'247'624 4'539'028

Charges financières -87'647 -105'784

Résultat avant variation du capital des 
fonds -28'187'119 -13'427'739

Variation des fonds affectés 33'183'553 18'351'106

Résultat annuel (avant allocations au 
capital de la fondation) 4'996'434 4'923'367

+ Prélèvement / - attribution au capital 
(réserve d'exploitation) 9 0 0

+ Prélèvement / - attribution au capital 
(réserve financière) 9

+ Prélèvement / - attribution au capital 
libre 9 -4'996'434 -4'923'367

Résultat annuel 0 0

Compte d'exploitation 2024
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CHF Capital 
initial

Attributions 
de dons

Attributions 
fonds libres 

et legs
Paiements 
aux projets

Attributions 
/ 

Dissolutions
Capital final

Fonds affectés 127'373'675 31'656'597 2'923'363 -63'257'320 -1'582'830 97'113'485

Capital de base 200'000 0 0 0 0 200'000

Capital lié :
- Réserve 
financière 2'964'473 0 0 0 2'000'000 4'964'473

 - Réserve 
d'exploitation 6'470'900 0 0 0 0 6'470'900

Capital libre 4'923'365 0 -2'923'363 0 2'996'434 4'996'434

Capital de 
l'organisation 14'558'738 0 -2'923'363 0 4'996'434 16'631'807

Tableau de variation du capital 2024

Tableau de variation du capital 2023

CHF Capital 
initial

Attributions 
de dons

Attributions 
fonds libres 

et legs
Paiements 
aux projets

Attributions 
/ 

Dissolutions
Capital final

Fonds affectés 145'724'781 51'937'294 0 -67'691'536 -2'596'864 127'373'675

Capital de base 200'000 0 0 0 0 200'000

Capital lié :
- Réserve 
financière 2'964'473 0 0 0 0 2'964'473

 - Réserve 
d'exploitation 6'470'900 0 0 0 0 6'470'900

Capital libre 0 0 0 0 4'923'365 4'923'365

Capital de 
l'organisation 9'635'373 0 0 0 4'923'365 14'558'738



Fonds di-
sponibles 

au 
01.01.2024

Attri-
bution/

affectation 
dons *

Attri-
bution/

affectation 
fonds 

libres et 
legs 2023

Engage-
ments 
2024

(projets 
acceptés) 

Transferts 
depuis 

fonds en-
gagés

Dissolu-
tion pour 
couver-

ture frais 
fonctionne-
ment 2024 

**

Transferts 
internes de 
soldes de 
fonds ***

Fonds di-
sponibles 

au 
31.12.2024

Fonds en-
gagés au 

01.01.2024

Engage-
ments 
2024 

(projets 
acceptés) 

Rem-
bourse-

ments de 
projets

Trans-
ferts aux 

fonds dis-
ponibles

Verse-
ments 

aux pro-
grammes

Fonds en-
gagés au 

31.12.2024

Fonds di-
sponibles 

et en-
gagés au 

31.12.2024

Child Welfare 3'884'254 3'126'442 540'000 -2'088'118 178'733 -156'322 5'484'990 2'507'962 2'088'118 178'733 -178'733 -2'271'722 2'324'358 7'809'347
Intempéries 
en Suisse 
(collecte per-
manente) 

603'733 806 11'659 -40 616'157 150'000 -11'659 -138'342 0 616'157

Cala San-
nitica 945 0 945 10'503 0 10'503 11'448

Népal 2015 6'271 69'528 75'799 249'028 -69'528 -49'966 129'534 205'333

Réfugiés 315'561 -217'091 98'470 414'011 217'091 -556'102 75'000 173'470

Innovation 647'156 0 647'156 0 0 0 647'156
Early Re-
sponse Fund 2'745'866 530'815 1'260'795 -2'396'453 -26'541 521'590 2'636'072 338'229 2'396'453 -2'056'567 678'115 3'314'187

Tsunami 
Indonésie 
2018

239'578 0 -239'578 0 0 0 0 0

Femmes 
dans les cri-
ses oubliées 

906'368 32'242 -13'119 -1'612 923'879 102'580 13'119 -51'949 63'750 987'629

Protection 
de l'enfant en 
Suisse EVV

3'109'974 2'728'398 867'568 38'267 16'006 -136'420 283'574 6'907'368 1'136'456 -38'267 16'006 -16'006 -513'684 584'505 7'491'873

Fonds spé-
cial EVV 5'690 -5'690 0 13'824 5'690 -19'514 0 0

PHES pro-
motion hu-
manitaire et 
échange de 
savoir

52'499 0 52'499 0 0 0 52'499

Jeunes en 
difficulté en 
Suisse

4'339'104 508'524 255'000 -2'250'118 68'281 -25'426 2'895'365 857'207 2'250'118 68'281 -68'281 -2'387'198 720'127 3'615'492

Sans-abri en 
Suisse 1'660'507 110'519 -1'480'474 -5'526 285'026 2'824'049 1'480'474 -2'920'843 1'383'680 1'668'706

* Collecte Cœur à Cœur contre la maltraitance des enfants : CHF 5'039'360,41 répartis entre CHILD Welfare (50%) et Protection de l'enfant en Suisse EVV (50%)
** Dissolution 5% des dons 2024 pour couverture des frais de fonctionnement
*** Transferts de soldes de fonds selon décision du Conseil de Fondation en 2024

Mouvement des fonds 2024 1/2
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Fonds di-
sponibles 

au 
01.01.2024

Attri-
bution/

affectation 
dons *

Attri-
bution/

affectation 
fonds 

libres et 
legs 2023

Engage-
ments 
2024

(projets ac-
ceptés) 

Transferts 
depuis 

fonds en-
gagés

Dissolu-
tion pour 
couver-

ture frais 
fonctionne-
ment 2024 

**

Trans-
ferts 

internes 
de sol-
des de 

fonds ***

Fonds dis-
ponibles au 
31.12.2024

Fonds en-
gagés au 

01.01.2024

Engage-
ments 
2024 

(projets ac-
ceptés) 

Rem-
bourse-

ments de 
projets

Trans-
ferts aux 

fonds dis-
ponibles

Versements 
aux pro-

grammes

Fonds en-
gagés au 

31.12.2024

Fonds di-
sponibles 

et en-
gagés au 

31.12.2024

Coronavirus 
CH 1'862 0 283'939 -285'801 0 75'360 0 283'939 -283'939 -75'360 0 0

Coronavirus 
international 233'735 0 -233'735 0 0 0 0 0

Liban 2020 48'276 0 -48'276 0 0 0 0 0

Haïti 2021 511 0 511 154'250 0 -19'250 135'000 135'511

Afghanistan 
2021 745'925 55'154 -747'055 8'437 -2'758 59'703 891'347 747'055 8'437 -8'437 -770'256 868'146 927'849

Afrique de 
l'Est séche-
resse 2022

2'201'377 16'989 -2'053'692 -849 163'825 2'638'391 2'053'692 -3'438'464 1'253'619 1'417'443

Pakistan 
inondations 
2022

1'371'597 -1'316'337 55'260 886'000 1'316'337 -878'337 1'324'000 1'379'260

Ukraine 
2022 55'652'514 2'659'826 -30'207'229 244'099 -132'991 2'227 28'218'445 11'330'120 30'207'229 244'099 -244'099 -29'518'254 12'019'095 40'237'540

Maroc 2023 2'196'706 54'170 -1'671'684 -2'709 576'484 240'855 1'671'684 -1'419'733 492'806 1'069'290

Proche-
Orient 2023 1'342'382 5'907'418 -4'071'593 -295'371 2'882'836 491'619 4'071'593 -3'544'050 1'019'162 3'901'998

Séisme Tur-
quie et Syrie 
2023

16'738'859 123'766 -13'479'714 21'224 -6'188 3'397'947 3'010'634 13'479'714 21'224 -21'224 -11'625'720 4'864'628 8'262'575

Soudan 
2024 2'727'217 -500'000 -136'361 2'090'856 500'000 -375'000 125'000 2'215'856

Intempéries 
en Suisse 
2024

13'074'310 -1'466'729 19'000 -653'716 10'972'866 1'466'729 19'000 -19'000 -1'466'729 0 10'972'866

Total fonds 
en CHF 99'051'250 31'656'597 2'923'363 -63'845'641 839'719 -1'582'830 0 69'042'458 28'322'425 63'845'640 839'719 -839'719 -64'097'039 28'071'026 97'113'485

* Collecte Cœur à Cœur contre la maltraitance des enfants : CHF 5'039'360,41 répartis entre CHILD Welfare (50%) et Protection de l'enfant en Suisse EVV (50%)
** Dissolution 5% des dons 2024 pour couverture des frais de fonctionnement
*** Transferts de soldes de fonds selon décision du Conseil de Fondation en 2024

Mouvement des fonds 2024 2/2

13



Fonds di-
sponibles 

au 
01.01.2023

Attri-
bution/

affectation 
dons *

Attri-
bution/

affectation 
fonds 

libres et 
legs 2022

Engage-
ments 
2023

(projetsac-
ceptés) 

Transferts 
depuis 

fonds en-
gagés

Dissolu-
tion pour 
couver-

ture frais 
fonctionne-
ment 2023 

**

Trans-
ferts 

internes 
de sol-
des de 

fonds ***

Fonds dis-
ponibles au 
31.12.2023

Fonds en-
gagés au 

01.01.2023

Engage-
ments 
2023 

(projets ac-
ceptés) 

Rem-
bourse-

ments de 
projets

Trans-
ferts aux 

fonds dis-
ponibles

Versements 
aux pro-

grammes

Fonds en-
gagés au 

31.12.2023

Fonds di-
sponibles 

et en-
gagés au 

31.12.2023

Child Welfare 5 040 883 2 210 586 -3 256 686 -110 529 3 884 254 1 616 292 3 256 686 -2 365 016 2 507 962 6 392 216
Intempéries 
en Suisse 
(collecte per-
manente)

897 286 5 951 -300 000 -298 794 603 733 0 300 000 -150 000 150 000 753 733

Cala Sanni-
tica 35 955 -35 010 945 0 35 010 -24 507 10 503 11 448

Népal 2015 1 000 000 2 420 -996 028 -121 6 271 0 996 028 -747 000 249 028 255 299
Réfugiés 606 184 68 350 -554 152 -3 464 198 644 315 561 992 777 554 152 -1 132 918 414 011 729 572
Jeunes 
en rupture  
JRZ15

0 2 600 -2 600 0 2 600 -2 600 0 0

Innovation 647 156 0 647 156 22 535 0 -22 535 0 647 156
Early Res-
ponse Fund 2 792 897 1 464 964 -1 442 413 3 665 -73 248 2 745 866 225 000 1 442 413 3 665 -3 665 -1 329 184 338 229 3 084 095

Bondo 2017 1 336 839 -1 336 045 -794 0 0 1 336 045 -1 336 045 0 0
Rohingya 
2017 19 529 46 658 -66 187 0 165 000 -46 658 -118 342 0 0

Cœur à 
Cœur 2018 0 99 836 -99 836 0 99 836 -99 836 0 0

Jeder Rap-
pen zählt 
JRZ18

0 80 842 37 303 -118 145 0 80 842 -80 842 37 303 -37 303 0 0

Ogni Cente-
simo Conta 
OCC18

0 15 000 -15 000 0 15 000 -15 000 0 0

Tsunami 
Indonésie 
2018

159 800 79 778 239 578 650 920 -79 778 -571 142 0 239 578

Mozambique 
2019 23 034 19 441 -42 475 0 55 713 -19 441 -36 272 0 0

Yemen 2019 89 042 940 0 -89 982 0 0 0 0 0
Femmes 
dans les 
crises ou-
bliées

903 188 1 100 0 2 135 -55 906 368 439 041 0 2 135 -2 135 -336 461 102 580 1 008 948

Protection 
de l'enfant en 
Suisse EVV

4 040 204 984 289 -2 008 641 28 500 -49 214 114 836 3 109 974 1 176 212 2 008 641 28 500 -28 500 -2 048 397 1 136 456 4 246 430

Fonds spé-
cial EVV 0 -10 345 16 035 5 690 25 725 10 345 16 035 -16 035 -22 246 13 824 19 514

* Collecte Heartbeats : CHF 1'500 répartis entre les fonds Enfants victimes de violence familiale (30%), Sans-abri (30%) et Jeunes en rupture (40%)** Dissolution 5% des dons 2024 pour couverture 
des frais de fonctionnement
 Collecte Enfance en souffrance : CHF 63'762,27 répartis entre CHILD Welfare (50%), Enfants victimes de violence familiale (15%) et Jeunes en rupture (35%)
 Collecte EDU23 : CHF 4'033'555,61 répartis entre CHILD Welfare (50%) et Jeunes en rupture (50%)
** Dissolution 5% des dons 2023 pour couverture des frais de fonctionnement
*** Transferts de soldes de fonds selon décision du CF en 2023

Mouvement des fonds 2023 1/2

14



Fonds dis-
ponibles au 
01.01.2023

Attribution/
affectation 

dons *

Attribu-
tion/af-

fectation 
fonds 
libres 

et legs 
2022

Engage-
ments 2023
(projetsac-

ceptés) 

Transferts 
depuis 

fonds en-
gagés

Dissolu-
tion pour 
couver-

ture frais 
fonctionne-
ment 2023 

**

Trans-
ferts 

internes 
de sol-
des de 

fonds ***

Fonds dis-
ponibles au 
31.12.2023

Fonds en-
gagés au 

01.01.2023

Engage-
ments 
2023 

(projets ac-
ceptés) 

Rem-
bourse-
ments 

de pro-
jets

Trans-
ferts aux 

fonds dis-
ponibles

Versements 
aux pro-

grammes

Fonds en-
gagés au 

31.12.2023

Fonds dis-
ponibles et 
engagés au 
31.12.2023

PHES 
promotion 
humanitaire 
et échange 
de savoir

82 499 -30 000 52 499 0 30 000 -30 000 0 52 499

Jeunes en 
difficulté en 
Suisse

2 700 588 2 666 645 -1 154 475 6 015 -133 332 253 664 4 339 104 2 153 841 1 154 475 6 015 -6 015 -2 451 109 857 207 5 196 311

Sans-abri 
en Suisse 2 837 767 1 061 797 -2 562 072 6 895 -53 090 369 209 1 660 507 1 076 086 2 562 072 6 895 -6 895 -814 109 2 824 049 4 484 555

Corona-
virus CH 0 35 500 468 490 -502 128 1 862 301 490 -35 500 468 490 -468 490 -190 630 75 360 77 222

Corona-
virus Inter-
national

69 385 750 151 725 11 913 -38 233 735 1 321 341 -151 725 11 913 -11 913 -1 169 616 0 233 735

Liban 2020 5 541 1 200 41 595 -60 48 276 245 420 -41 595 -203 825 0 48 276
Haïti 2021 3 606 280 -77 000 73 639 -14 511 465 000 77 000 73 639 -73 639 -387 750 154 250 154 761
Afghanistan 
2021 2 149 608 649 059 -2 020 290 -32 453 745 925 671 457 2 020 290 -1 800 400 891 347 1 637 272

Afrique de 
l'Est sèche-
resse 2022

10 700 307 1 750 667 -10 162 064 -87 533 2 201 377 897 547 10 162 064 -8 421 220 2 638 391 4 839 768

Pakistan 
inondations 
2022

3 835 425 54 842 -2 515 928 -2 742 1 371 597 509 000 2 515 928 -2 138 928 886 000 2 257 597

Ukraine 
2022 83 673 973 3 585 983 -31 516 619 88 475 -179 299 55 652 514 8 865 410 31 516 619 88 475 -88 475 -29 051 909 11 330 120 66 982 634

Maroc 
2023 3 115 327 -762 855 -155 766 2 196 706 762 855 -522 000 240 855 2 437 561

Proche-
Orient 
2023

2 295 791 -838 619 -114 790 1 342 382 838 619 -347 000 491 619 1 834 001

Séisme 
Turquie et 
Syrie 2023

32 016 350 -13 779 864 103 191 -1 600 818 16 738 859 13 779 864 103 191 -103 191 -10 769 230 3 010 634 19 749 493

Total 
fonds en 
CHF

123 650 697 51 937 294 0 -74 786 132 846 256 -2 596 864 0 99 051 250 22 074 084 74 786 132 846 256 -846 256 -68 537 792 28 322 425 127 373 675

* Collecte Heartbeats : CHF 1'500 répartis entre les fonds Enfants victimes de violence familiale (30%), Sans-abri (30%) et Jeunes en rupture (40%)** Dissolution 5% des dons 2024 pour couverture 
des frais de fonctionnement
 Collecte Enfance en souffrance : CHF 63'762,27 répartis entre CHILD Welfare (50%), Enfants victimes de violence familiale (15%) et Jeunes en rupture (35%)
 Collecte EDU23 : CHF 4'033'555,61 répartis entre CHILD Welfare (50%) et Jeunes en rupture (50%)
** Dissolution 5% des dons 2023 pour couverture des frais de fonctionnement
*** Transferts de soldes de fonds selon décision du CF en 2023

Mouvement des fonds 2023 2/2
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Tableau des flux de trésorerie

2024 2023 
CHF CHF

Flux de trésorerie provenant de l'activité d'exploitation

Résultat avant allocations au capital 4'996'434 4'923'365

Ajustements pour

Amortissements 213'623 145'990
Variation de valeur boursière des titres et différences de change non 
réalisées -4'607'565 -3'707'043

Variation des comptes de régularisation d'actifs -22'324 -114'585

Variation des capitaux étrangers 102'365 -54'745

Variation des fonds avec affectation -33'183'553 -18'351'106

Flux de trésorerie provenant des opérations d'exploitation -32'501'020 -17'158'124

Investissements en immobilisations corporelles -7'418 -9'013

Investissements en immobilisations incorporelles -233'431 -174'447

Variation des titres (obligations et fonds de placements) 7'957'232 12'831'640

Flux de trésorerie résultant des opérations d'investissement 7'716'384 12'648'180

Flux de trésorerie résultant des opérations de financement 0 0

VARIATION NETTE DES LIQUIDITES -24'784'636 -4'509'944

Liquidités au 1er janvier 49'447'107 53'957'051

Liquidités au 31 décembre 24'662'471 49'447'107

AUGMENTATION / DIMINUTION DES LIQUIDITES -24'784'636 -4'509'944
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Annexe aux comptes annuels 2024
1  Principe d'établissement et de présentation des comptes

Les comptes annuels, établis et présentés selon les dispositions des Swiss GAAP RPC, en particulier, 
la norme Swiss GAAP RPC21 relative à la comptabilité des organisations caritatives à but non lucratif, 
comprennent le bilan, le compte d'exploitation, le tableau des flux de trésorerie, le tableau de variation du 
capital, l'annexe et le rapport de performance.

2  Principes d'évaluation

Les comptes annuels se réfèrent au principe du coût d'acquisition, qui repose lui-même sur le principe 
de l'évaluation individuelle des actifs et des passifs. Les principes essentiels d'évaluation des postes du 
bilan figurent directement dans le commentaire détaillé de la position. Sans autre mention, les autres 
rubriques du bilan sont évaluées à la valeur nominale moins les correctifs de valeur éventuellement 
nécessaires.

Conversion des monnaies étrangères:
Les actifs et les engagements en devises étrangères sont convertis au cours en vigueur à la date du 
bilan. Les transactions en monnaies étrangères sont converties au cours moyen du mois durant lequel la 
transaction a eu lieu. Les gains et les pertes sur cours provenant de transactions en devises étrangères 
sont ainsi pris en considération dans le compte d'exploitation.
 

3  Immobilisations financières

Les titres sont portés au bilan à la valeur boursière. 
Au bilan, dans l'actif immobilisé, sous la rubrique "Immobilisations financières" figurent les titres qui 
répondent en premier lieu à un objectif d'investissement.

4  Compte de régularisations

Les actifs et les passifs inscrits à ces comptes servent uniquement à régulariser les écritures (produits et 
charges) entre deux périodes comptables.

2024 2023 
CHF CHF

Actifs

Intérêts courus 101'118 143'886

Produits à recevoir / charges payées d'avance 120'529 11'866

Impôts anticipés 200'388 243'959

Total 422'035 399'711

Passifs

Charges à payer 91'493 49'179

Total 91'493 49'179
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5  Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations sont portées au bilan au coût d'acquisition, déduction faite des amortissements 
nécessaires. Les achats jusqu'à CHF 2'000 et le petit mobilier de bureau ne sont pas inscrits au bilan, 
mais directement imputés au compte d'exploitation. Les logiciels, les mises à jour et développements de 
programmes informatiques sont traités au cas par cas.
Les amortissements sont effectués à partir de la valeur d'acquisition, linéairement sur la durée d'utilisa-
tion estimée. Les durées d'utilisation estimées sont les suivantes:

• Logiciels, mise à jour et développement de programmes informatiques : 2 ans
• Ordinateurs, équipement de bureau, appareils de bureau, agencements : 3 ans
• Aménagement bureaux : 5 ans

Immobilisations corporelles Immobilisations 
incorporelles Total

Exercice 2024

CHF

Agence-
ment & 

installation 

Mobilier, 
matériel, 

machines
Informatique 

Hardware
Appareils 

bureau
Dévelop-
pement 

informatique
Informatique 

Software

Valeurs d'acquisitions
Etat au 01.01.24 4'840 66'052 166'445 141'958 328'679 63'446 771'420
Entrées 7'418 233'431 0 240'849
Sorties -4'840 -50'273 -92'138 -141'958 -63'446 -352'655
Situation au 31.12.24 0 15'779 81'725 0 562'110 0 659'613
Amortissements
Etat au 01.01.24 -4'840 -66'052 -156'226 -141'958 -241'455 -63'446 -673'978
Sorties 4'840 50'273 92'138 141'958 63'446 352'655
Amortissements -9'686 -203'940 0 -213'625
Etat au 31.12.24 0 -15'779 -73'776 0 -445'395 0 -534'950
Total valeurs comptables 
résiduelles 0 0 7'949 0 116'715 0 124'665

Immobilisations par 
catégorie 7'949 116'715

Immobilisations corporelles Immobilisations 
incorporelles Total

Exercice 2023

CHF

Agence-
ment & 

installation 

Mobilier, 
matériel, 

machines
Informatique 

Hardware
Appareils 

bureau
Dévelop-
pement 

informatique
Informatique 

Software

Valeurs d'acquisitions
Etat au 01.01.23 4'840 66'052 157'432 141'958 154'232 63'446 587'960
Entrées 9'013 174'447 0 183'460
Sorties 0
Situation au 31.12.23 4'840 66'052 166'445 141'958 328'679 63'446 771'420
Amortissements
Etat au 01.01.23 -4'840 -61'907 -141'025 -141'958 -114'813 -63'446 -527'988
Sorties 0
Amortissements -4'146 -15'201 -126'642 0 -145'990
Etat au 31.12.23 -4'840 -66'052 -156'226 -141'958 -241'455 -63'446 -673'978
Total valeurs comptables 
résiduelles 0 0 10'218 0 87'223 0 97'441

Immobilisations par 
catégorie 10'218 87'223
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6  Fonds affectés

Le tableau du mouvement des fonds expose les variations enregistrées au cours de l'exercice 2024. Le 
tableau est divisé en deux parties : les "Fonds disponibles" représentent les fonds qui n'ont pas encore 
été attribués à des projets spécifiques. Les "Fonds engagés" au 31.12 donnent une vision claire des mon-
tants réservés pour des projets mais non encore payés. La dernière colonne récapitule les avoirs totaux 
qui figurent dans les comptes de la Fondation. 

Les produits des collectes de fonds sont comptabilisés lors de leur encaissement et sont affectés aux 
fonds respectifs pour lesquels les collectes ont été lancées ("Attributions / affectations dons"). Ces fonds 
sont attribués aux projets des organisations d'entraide partenaires sur la base de demandes de contribu-
tion ayant reçu l'approbation de la Commission de Projets (COPRO) ou de la direction selon les montants 
("Engagements"). Le versement des contributions aux organisations d'entraide partenaires s'effectue au 
fur et à mesure de l'avancement des projets ("paiements aux projets") ; le financement des étapes sui-
vantes est dépendant des résultats obtenus dans les premières phases. Lors du rapport final de projet, 
les éventuels fonds versés mais non utilisés par les organisations d'entraide partenaires sont restitués à 
la Fondation et sont réaffectés dans les fonds ("Remboursements de projets").

7 Prélèvement sur les collectes pour couverture des frais de fonctionnement

Lors de sa séance du 05.06.2019, le Conseil de Fondation a décidé d'autoriser un prélèvement automa-
tique de 5% sur les collectes annuelles, pour contribuer à la couverture des frais de fonctionnement. Pour 
l'exercice 2024, ce prélèvement représente un montant de CHF 1'582'830 (CHF 2'596'864 en 2023).

8  Capital de dotation

Un capital de CHF 200'000 a été affecté à la Fondation lors de sa constitution. Celui-ci a été constitué 
par les intérêts cumulés des sommes provenant d’appels de la Chaîne du Bonheur antérieurs à l'exis-
tence de la Fondation.

9  Réserve financière et réserve d'exploitation

La réserve financière et la réserve d’exploitation ont été constituées initialement en 2012 afin d’assurer 
le fonctionnement de la Fondation pour les années à venir indépendamment de l'évolution des marchés 
financiers. Les attributions aux réserves ou dissolutions sont décidées par le Conseil de Fondation. Lors 
de la séance du 11.04.24, celui-ci a décidé d'attribuer CHF 2'000'000 à la réserve financière. (En 2023, 
aucune attribution ou dissolution n'a été effectuée).

10  Etat des dépenses par nature et par fonction

Les charges d'exploitation ont été allouées aux divers secteurs d'activité (appui aux projets, recherche de 
fonds, administration) selon une clé de répartition basée sur la masse salariale attribuée à ces domaines.
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Exercice 2024
Appui aux projets 

54%
Recherche de fonds 

29%
Administration

17%
Total

Frais de personnel 1'731'693 929'983 545'163 3'206'838

Amortissements 115'358 61'951 36'316 213'625

Loyers 81'979 44'026 25'808 151'813

Frais de collectes 161'963 86'980 50'988 299'932

Autres charges 375'198 201'495 118'118 694'811

Total 2'466'190 1'324'436 776'393 4'567'019

Exercice 2023
Appui aux projets 

54%
Recherche de fonds 

28%
Administration

18%
Total

Frais de personnel 1'596'896 828'020 532'299 2'957'215

Amortissements 78'834 40'877 26'278 145'989

Loyers 81'252 42'131 27'084 150'467

Frais de collectes 263'501 136'630 87'833 487'964

Autres charges 327'473 169'801 109'158 606'432

Total 2'347'956 1'217'459 782'652 4'348'067

11  Personnel fixe et organes dirigeants

En 2024, le total des salaires du personnel fixe de la CB, soit 19 EPT (18 EPT en 2023) s’est élevé à CHF 
2'333'505 (CHF 2'132'475 en 2023), le salaire de la directrice à CHF 178'996 (CHF 179'530 en 2023) et 
celui des autres membres de la direction à CHF 300'838 pour 1,9 EPT (en 2023 CHF 303'954 pour 1,9 
EPT). En 2024, une membre du Conseil de Fondation a perçu des jetons de présence, dont le montant 
était conforme au règlement genevois sur les commissions officielles (RS A2 20.01), pour les heures pas-
sées en séance (CHF 2'800 au total, CHF 4'100 en 2023).

12  Prévoyance professionnelle (LPP)
Le personnel de la Chaîne du Bonheur est affilié auprès de la Caisse de Pension SRG SSR (CPS), institu-
tion juridiquement indépendante. Au cours des années, le taux technique a été progressivement abaissé, 
avec une dernière baisse le 31.12.21 à 1,5%, financé par les provisions de la CPS. Au 31 décembre 2024, 
le degré de couverture de la CPS est estimé à 107%. (101,8% en 2023).

13  Prestations à titre gratuit

Les prestations des téléphonistes bénévoles, des animateur·trice·s radio/TV et les autres prestations 
SRG SSR lors des appels aux dons ne peuvent pas être quantifiées et sont mentionnées ici pour mémoire.

14  Dettes envers des institutions de prévoyance

2024 | CHF 2023 | CHF 
Dettes envers des institutions de prévoyance - -



21

15  Honoraires de l'organe de révision

2024 | CHF 2023 | CHF 
Honoraires pour des prestations en matière de révision 28'000 28'000

16  Valeur résiduelle des dettes découlant d’opérations de crédit-bail

2024 | CHF 2023 | CHF 
Bail auprès de la SSR court jusqu'au 31.12.2029 pour le bureau à Genève 650'000 130'000

17  Détail concernant le résultat financier

2024 | CHF 2023 | CHF 
Intérêts sur c/c, placements et obligations 596'949 753'625
Plus-values sur titres (cours et changes) réalisées 342 78'359
Plus-values sur titres (cours et changes) non-réalisées 503'330 714'443
Plus-values sur titres (cours et changes) non-réalisées (mandats) 4'147'003 2'992'601

Produits financiers 5'247'624 4'539'028

Courtage, commissions, TF, frais, droits de garde, etc. -87'647 -105'784

Charges financières -87'647 -105'784

Total résultat financier 5'159'977 4'433'244

Les plus-values/moins-values sur titres issues des mandats discrétionnaires confiés aux banques sont 
considérées comme non-réalisées jusqu'au retrait de l'intégralité du mandat.

18  Evénements postérieurs à la clôture

Le Conseil de Fondation de la Chaîne du Bonheur n'a eu connaissance d'aucun événement postérieur à 
la date d'arrêté des comptes qui nécessite une modification des états financiers présentés.


